
ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2018
COMMENT VOTER ?

Créer mon espace électeur

Je clique sur le lien dans le mail reçu sur la boite académique le 11 octobre
2018  (https://elections2018.education.gouv.fr), puis sur “Je me connecte à
mon espace électeur”.

J’entre mon adresse de messagerie.

Je clique sur le lien reçu dans un deuxième message intitulé Création de
votre compte – élections professionnelles 2018

Je choisis un mot de passe électeur* . Il sera indispensable pour voter
ensuite !

Par la suite, je recevrai ma notice de vote par voie postale dans mon
établissement, contre émargement. Elle contiendra mon identifiant
électeur*, indispensable pour voter.

EN ATTENDANT DE VOTER, JE PEUX VÉRIFIER LES
INFORMATIONS ME CONCERNANT

Consulter mon profil électeur

Consulter les scrutins auxquels je participe : 

Le CTM  (gestion des moyens au niveau
national. C’est la répartition des voix au
CTM qui va distribuer le nombre d’heures
de décharge syndicale par syndicat.)

Le CT Académique (gestion des moyens :
répartition des postes et heures entre les
départements…)
La CCP (éléments de suivi de carrière des
contractuels)

A partir du 5 novembre, je pourrai consulter
les listes et les professions de foi.

* MON MÉMO D'ÉLECTEUR

Mon identifiant de vote : ____________________________

Mon mot de passe électeur : ____________________________

Vote électronique du 29 novembre 2018 (10h) au 06 décembre 2018 (17h).
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https://elections2018.education.gouv.fr/
https://bretagne.sgen-cfdt.fr/

